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Très belle année 2020

A l’aube de cette nouvelle année 2020, les conseil-

lers municipaux de la majorité vous adressent leurs 

meilleurs vœux.

Que cette année soit riche d’espérances, de joie et 

de satisfaction pour vous et vos proches.

Au mois de mars un certain nombre de conseillers 

municipaux de la commune, majorité ou opposition, 

feront le choix de ne plus se présenter aux pro-

chaines échéances électorales.

Nous voulons les remercier pour leur engagement, 

leur investissement au sein du conseil municipal.

Ils ont porté à leur niveau les ferments de la démo-

cratie représentative du premier échelon de notre 

République, la commune.

Ils ont consacré du temps, parfois au détriment de 

leur vie personnelle, pour cette mission. 

Que leur exemple soit reconnu à sa juste valeur et 

puisse inspirer de nouvelles vocations.

Merci encore à tous ceux et celles qui choisissent de 

se mettre au service de leurs concitoyens pour faire 

vivre Voreppe.

Pour Voreppe 2014, les élus de la majorité municipale

On se bouge ! Suite

Lors de la tribune de mai dernier nous avions évo-

qué l’élaboration, sous l’égide de la Région, d’une 

charte actant le redémarrage des discussions entre 

le Grésivaudan, la Métro, la SMTC et le Département 

pour créer une agence unique de la mobilité. Elle 

a été signée par le Pays Voironnais en mars 2019. 

Nous avions souligné le fait que les élus de Voreppe 

et Monsieur Rémond, vice président aux transports, 

se soient abstenus et leur manque d’engagement 

sur ce dossier depuis 5 ans alors que la question 

des déplacements interurbains est un enjeu majeur 

pour beaucoup d’habitants.

Le travail de réfl exion s’est poursuivie. Un syndicat 

mixte de transport a été crée pour renforcer l’offre 

de transports alternative à la voiture individuelle et 

la coopération entre les différentes autorités orga-

nisatrices de transport. Parmi les compétences obli-

gatoires mises en commun , il y a le développement 

d’une tarifi cation coordonnée qui permettrait la 

délivrance de titres de transports unique ou unifi és.

En novembre 2019 le Pays Voironnais a adhéré à 

cette nouvelle structure.

Avec beaucoup de mais, Monsieur Rémond a voté 

cette création.

Et puis coup de théâtre. Le département attaque le 

document, le préfet oblige l’écriture d’un nouveau 

document.

Nouveau vote en décembre de la CAPV. Le vote est 

positif. Monsieur Rémond a voté pour avec tou-

jours quelques mais. Madame Gérin qui est aussi 

vice présidente au Département ne l’a pas fait. Il est 

apparu clairement que sur ce dossier, les enjeux 

politiciens sont plus fort que l’intérêt général.

Bien sûr qu’il est légitime de se poser des questions, 

de ne pas se voiler la face sur les motivations de 

certains, que la non présence pour l’instant de la 

région et donc du TER est problématique, mais que 

construit-on avec des mais ?

Sous couvert de réalisme politique, de pragma-

tisme, on ne parle que de méfi ance, de pouvoir, de 

tractations, d’intérêts particulier.

Où est le mot nécessité, responsabilité, intérêt 

général ?

Si l’on n’est pas convaincu, engagé, comment peut-

on construire un partenariat serein, aller au-delà des 

clivages politiques ou de personnes ?

C’est de la responsabilité de chaque élus de travail-

ler avec les autres, quelques soient leur communes, 

communautés de communes ou institutions de 

rattachement ou orientation politique, pour mettre 

en place une organisation de la mobilité fi able et 

facilitatrice. 

C’est cette responsabilité là que demande l’usager. 

C’est ce discours que nous avons toujours tenu à 

Voreppe et au Pays Voironnais.

C’est cette responsabilité là que nous continuerons 

à porter.

Tous nos meilleurs vœux pour 2020

 Le groupe VoreppeAvenir

http:// VoreppeAvenir.fr
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